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INTRODUCTION 

Depuis quelques annees, le~ pays en developpement s'interessent toujours 
davantage aux cooperatives et notamnent aux cooperatives industrielles. Dans 
ces pays, ou les ressources sont en general limitees et les possibilites 
d'emploi relativement peu nombreuses, les cooperatives sont considerees non 
seulement conne un moyen nouveau pour mobiliser les ressources en vue du 
developpement mais egalement co111111e un instrument eff icace pour realiser une 
repartition equitable de la richesse nationale. 

Les economies de la plupart des pays ~.n developpement ont \Dl caractere 
essentiellement agricole. La productivite dans !'agriculture reste toutefois 
assez faible vu la predominance des aethodes de culture traditionnelles et la 
petitesse des exploitaeions qui en decoule. Keae dans les pays OU le regime 
foncier n'a souleve aucune difficulte, on constate que par suite du faible 
niveau de aecanisation les exploitations sont en general trop petites et 
parcellisees, ce qui rend impossible un recours a des aethodes de culture plus 
extensives. 

Dana certains pays, on a recouru avec succes aux cooperatives pour 
parvenir a 1Dle aecanisation de !'agriculture. On ya procede a un 
re11eabre11ent de petites parcelles individuelles qui a rendu la aecanisation 
possible. Une aise en COllmJU des ressourc£s a perais aux paysans d'obtenir 
par l'interaedfaire de leurs cooperatives un equipement aoderne qu'ils 
n'auraient pu acquerir individuelleaent. 

Quant aux cooperatives industrielles, leur incidence n'est pas encore, 
dana la plupart des pays en developpeaent, aussi bien ressentie que celle des 
cooperatives de coanercialisation ou des cooperatives agricoles. Cependant, 
dans certain& d'entre eux - l'lnde, par exemple - OU la formule a ete mise a 
l'essai, les cooperatives - industrielles - se sont revelees tout a fait 
viables et offrent d'interessantes possibilites. 

En Ethiopie, a la difference d'autres pays en d~veloppement a passe 
colonial, le concept des cooperatives - dans son acct·ption actuelle - est d'un 
apport recent. La premiere loi sur les cooperatives y a ete passee d&ns les 
annees 60, aais les aesures concretes et serieuses en vue de leur organisation 
ne remontent qu•a 1977, date a laquelle a ete proaulguee une autre loi. Au 
cours des quelques annees qui se sont ecoulees depuis, des succes remarquables 
ont ete realises et une experience precieuse a pu itre acquise. 

Des dizaines de milliers d'artisans se sont organises en cooperatives 
artisanales dont la production, dans certains caa, atteint deja le niveau 
d'1Dle petite industrie. L'experience ainsi acquise en 1.:11 laps de teaps 
relativement court deaontre a nouveau l'interit que preaente la foraule des 
cooperatives pour la mobilisation des ressourcea des aaases aux fins de la 
realisation d'objectifs socialement souhaitables. 

Le rresent document a pour objet d'exposer dana sea grandes lignea 
l'experience de l'Ethiopie en ce qui concerne l'application du concept de la 
cooperation economique dans lea doaaines de l'artiaanat et dea petites 
industries. Aprea avoir donne un apersu de !'evolution historique qui a 
abouti au concept de cooperation en Europe, on y decrit la situation actuelle 
du mo~vement cooperatif dans certain• pays d'Afrique, et l'on presente une 
analyse detaillee des efforts actuellement faits pour proaouvoir lea p~tites 
industries en Ethiople et du role des cooperatives a cet egard. 
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HISTORIQUE DU MOUVEMENT COOPERATIF 

L'hoame est, dit-on, un animal social, et toute l'histoire de !'evolution 
sociale offre des exe•ples de cooperation a differents niveaux. Dans les 
societes tribales, les ind~~idus mettent leurs moyens en coamun pour atteindre 
des ~bjectifs detennines - chasse, lutte contre d'autres tribus, 
cultures, etc.; cette cooperation presente toutefois un caractere temporaire, 
specifique et ponctuel, et ne correspond pas au desir soutenu de resoudre le 
probleae essentiel qui se pose a une societe, a savoir la produc~ion. 

En Ethiopie, par exemple, il existe une sorte de systeae traditionnel de 
cooper~tives bien implante et largement pratique, meae aujourd'hui. Ce 
systeae se presente sous diverses formes. Dans les zones rurales, les 
paysans, durant les grandes periodes d'activite, s'entraident a tour de role 
pour mener a bien certaines tic.hes urgentes selon un systeae connu sous le nom 
de "Wonfel". En zone urbaine, il existe un systeme traditionnel de 
cooperatives d'epargne et de credit appele "Equb". Les membres versent a date 
fixe 1Dl aontant deteraine i un fonds qui, a tour de role, est ais a la 
disposition de c:J-acun d'entre eux. Le beneficiaire de la sOlmle, qui peut 
parfois atteindre des dizaines de milliers de birrs, est choisi par tirage au 
sort. 

Cependant, en Ethiopie, la forme la plus delicate et la plus courante 
d'association est l'"ldir". 11 s'agit d'une assistance aux meabres en cas de 
catastrophe - par exeaple, deces. Lorsqu'un des affilies ou un des membres de 
Sa famille aeurt, l'"ldir" Se charge d'organiser a ses frais les funerailles 
dont n'ont ainsi plus a se Soucier les personnes en deuil. En OUtre, l'"ldir" 
fournit une assistance financiere et certains de ses membres apportent leur 
concours pour assurer l'hospitalite des invites a la residence de l'affilie 
apres les funerailles. L'apparition et !'extension du concept de cooperatives 
tel qu'on ie con~oit au~ourd'hui - avec quelques variantes selon les pays -
sont liees a la revolution industrlelle qui a COllllntCe au Royaume-Uni pour 
s'etendre ensuite au reste de l'Europe. Les progres rapides realises dans la 
production industri~lle grace a l'eaploi de machines de conception llOderne 
aetionnees par des sources d'energie nouvelles et non plus par la traction 
animale et a l'utilisation de nouvelle& techniques de fabrication faisant 
appel a une main-d'oeuvre semi-specialisee ou non specialisee ont eu de 
profondes incidences econ~ziques, sociales et polittques. Cea progres ont 
detruit l'ancien tissu de societes fondees sur des valeurs traclitionnelles. 
Cette evolution a aussi eu des incidences negatives sur le systeae des 
corporations qui etait auparavant a la base de l'activite induatrielie. 

La concurrence des nouvelles industries a enleve aux aaitres artisans 
leur aarche traditionnel. Lea techniques de production appliquees par ces 
iucluatries ont perais de recourir lune main-d'oeuvre aeai-qualifiee ou non 
qualifiee, eliainant ainai la necea&ite d'UD COllpagnonnage plus OU aoina long 
et difficile, foi'INle sur laquelle se fondait le ayateme des corporations. 

Les capitaux plutot que la possession d'aptitudes artisanales sont 
devenua le fondement de la production et de la richesse. Ceux qui etaient en 
aeaure d'acquerir de nouvelle• machineH pouvaient alora employer la 
118in-d'oeuvre et aaasser d'i .. enses fort1111es. C'est ainsi que s'est developpe 
le capitalisme et, avec lui !'urbanisation. Expl~ites a o~trance par les 
r.apitalistes, les ouvriers ont ete contraints de travailler dans des 
conditions penibles, pendant de longues heures et pour de maigres salaires. 
Lea articles de conso11111ation de base leur etaient vendus par lea proprietaires 
d'usines a des prix exh~rbitants, ce qui a entraine un endettement toujours 
plus grave de la cl&sse des travailleurs et l'a progressivement amene a un 
mod~ d'existence pr~r.he de l'esclavag~. 
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Telles sont les conditions dans lesquelles a germe le concept des 
cooperatives. Aides par un petit groupe de philantropes courageux, les 
travailleurs exploites ont commence a etudier les moyens d'alleger leur sort. 
Dana quelques usines, les ouvriers ont entrepris de mettre en commun une 
petite partie de leurs faibles ressources pour acheter directement ~·1 

producteur des biens de consonnation qu'ils se sont ensuite repartis. La 
toute preaiere tentative dans ce sens a ete faite en 1844 dans une usine 
textile anglaise avec l'aide de Robert Gwen. Elle remportera un tel succes 
que l'idee s'en repandit COlme une trainee de poudre a travers le reste de 
l'Europe. Ce fut li le aouvement de Rochdale qui perait entre autres de fixer 
certains des principes fondaaentaux des cooperatives encore appliques 
aujourd'hui. 

Les cooperatives orientees vers la production ont ete lancees en France, 
l'un des preaiers instigateurs en etant, semble-t-il, Charles Fourier. Durant 
la breve insurrection du peuple de Paris (1870/71), la gestion des usines 
abandonnees par leurs proprietaires en fuite a ete assuree avec succes pendant 
deux aois par des travailleurs qui, organises en cooperatives, ont ainsi donne 
le preaier exeaple des cooperatives industrielles (1). 

Un alleaand nonae Hermann est a l'origine de l'association de petits 
coaner~ants, negociants et artisans aux fins de constituer des banques 
populaires, embry?n de ce que sont aujourd'hui les cooperatives d'epargne et 
de credit. 

Le concept de cooperatives a ete repris en Inde et dans d'autres regions 
d'Asie a la fin du XXe siecle. En Afrique, il a ete introduit par les 
puissances coloniales europeennes, qui ont suivi le modele applique en 
territoire metropolitain, sans tenir compte des specificites des colonies. 
Aprea leur accession a l'independance, les pays d'Afrique ont pour la plupart 
conserve ces vieilles institutions. 

SITUATION DU MOUVEMERT DES COOPERATIVES IRDUSTRIELLES DANS CERTAIBS PAYS 
D'AFRIQUE 

COllDe nous l'avons dit plus haut, dans la majeure partie des pays 
d'Afrique ayant connu le regime colonial, le mouvement cooperatif a des 
origines bien plus anciennes. La plupart des cooperatives y etaient toutefois 
axees &Ur des actiVites COllDe le COllDerce, l'epargne et le credit, etc. et 
bien plus rarement sur l'industrie manufacturiere et !'agriculture. 

Depuis quelque temps, on s'interesse davantage aux cooperatives de 
production, mais ce domaine reste de loin le mo!ns populaire de ceux 
qu'englobe l'action cooperative. iu ~enya, par exf:lllple, sur les quelque 
4 ooo aocietes cooperatives enregistrees en 1986 et comptant au total 
deux millions de aembres, seules 377 - avec 73 000 nembres - n'etaient pas 
classees d•~~ la categorie des societes agricoles ou des societes d'epargne et 
de cr~dit, dont le n~mbre etait respectivement de 1 6!9 et 1 462; il n'est 
pas aise de savoir ce qui conatitue en l'occurence une activite non agricole, 
aais on estime que par11i les 377 cooperatives en question, hien peu etaient a 
caractere manufacturier ou industriel. 

A Maurice, ~u la pre~iere loi sur les cooperatives remonte a 1913, 2,8 X 
seulement des societes cooperatives fonctionnant en 1987 etaient de type 
artisanal ou industriel. Sur les 424 societes recensees dans le pavs, la 
plupart (176, avec 30 600 membres) etaier.t des societes de cr~dit; il y avait 
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134 societes agricoles couvrant egalement la conmercialisation des recoltes et 
79 cooperatives de consonmation (25 000 membres), mais on ne comptait que 
12 cooperatives artisanales et industrielles, avec seulement SOO membres (2). 

D'une fa~on generale, la situ3tion est identique en Tanzanie : sur le 
total de 5 811 co?peratives enregistrees fin 1986, tant sur le continent qu'a 
Zanzibar, 293 seulement, soit 5 %, etaient des cooperatives industrielles. 

Au Zillbabve, on comptait en fin 1986, 328 cooperatives industrielles 
reunissant 9 976 membres sur un total de 1 746 cooperatives et 
154 640 membres. La repartition est analogue dans les autres pays de l'est, 
du centre et du sud de l'Afrique et les donnees relatives aux pays d'Afrique 
de l'ouest confiI"llent la meme tendance. 

En Ethiopi~, dernier peut-etre des pays a avoir adopte le systeme de 
cooperatives COllllle instru11ent de developpement economique, apparaissent 
quelques legeres differences. En effet, depuis 1978, la creation des 
cooper&tives yest encouragee dans les secteurs de l'agriculture, du logement, 
de l'artisanat, de l'epargne et du credit. En juillet 1987, on comptait 
2 922 cooperatives de production agricole (239 450 aembres), 309 cooperatives 
d'epargne et de credit (63 540 •embres), 1 556 cooperatives d'habitation 
(41 500 aembres) et 852 (9 %) c Jperatives artisanales (37 046 membres). S'il 
n'existe encore auc1Dle cooperative de consOlmUltion en Ethiopie, differentes 
institutions en zones tant urbaines que rurales en jouent plus ou moins le 
role. 

Dans les zones rurales, ont ete creees des cooperatives de services qui 
ont pour fonction de fournir a la population rurale les biens de consonmation 
de base qui lui sont necessaires ainsi que lea apports agricoles. Elles 
aident aussi a la COllmercialisation des produits de !'agriculture. En 
fin 1987, il en existait 4 159 re1Dlissant 4 515 261 membres. 

Dans les agglomerations urbaines, des associations polyvalentes de 
quartier connues sous le ncm de "kebeles" sont organisees pour pourvoir aux 
besoins des habitants d'une circonscription administrative de telle ou telle 
agglomeration. Au nombre des divers services assures par ces "kebeles", on 
compte notanment les magasins de kebeles charges de distribuer des biens de 
conso111D&tion courante et de fournir des services aux residents de la 
circonscription. En 1987, il existait dans le pays 1 258 kebeles de ce genre 
dens 325 zones urbaines. Les kebeles, toutefois, ne sont ~as des cooperatives 
et ne peuvent pas etre considerees coame telles. 

D'une maniere generale, le mouvement des cooperatives industrielles en 
Afrique n•a pas pris 1Dle grande ampleur et n'a de ce fait pas encore atteint 
tout son potentiel. La l~nteur de !'expansion des cooperatives industrielles 
africaines peut etre attribuee a des facteurs d'ordre historique tout conune 
aux caracteristiques de l'industrie aanufacturiere elle-meme. Historiquement, 
les cooperatives de cons0111111&tion et les cooperatives de commercialisation ont 
ete les premieres a etre creees et largement exploitees en Europe. Les 
cooperatives de production et les cooperatives plus sp~c!fiquement 
industrielles sont, elles, de conception recente. En Afrique, l'idee de la 
cooperative a ete lancee par lea puissances coloniales qui l'ont conformee au 
modele europeen. Il resulte de cette situation que les toutes premieres 
cooperatives creees alors que la plupart des pays d'Afrique etaient encore 
SOUIDiS a UD regime colonial, ODt ete axees SUr le commerce OU leS services. 
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~ette tendance s'est maintenue apres l'accession a l'independance vu 
l'evidente necessite de continuer de disposer de telles institutions. Dans la 
plupart des pays d'Afrique, la commercialisation et la distribution des biens 
continuent de soulever de graves difficultes. Les produits industriels de 
cons011Dation sont trop rares pour suffire a tout le monde, ce qui met les 
denrees essentielles hors de la portee de la population en general et favorise 
l'instauration d'1Ul marche noir. D'autre part, les prix des produits 
agricole~, dont depend essentiellement la majorite de la population, ont fait 
l'objet de fluctuations telles qu'elles ont fsvorise l'~loitation des 
producteurs par des intermediaires. Dans ces conditions, les cooperatives de 
consommation et de co ... ercialisation ont quelque peu soulage la population, ce 
qui explique leur popularite. 

11 faut ajouter a cela que, jusqu'a present du noins, les conditions 
prevalant dans la plupart des pays d'Afrique n'ont guere ete favorables a la 
creation de cooperatives industrielles. 

Cea cooperatives, qui s'interessent essentiellenent a la manufacture, 
exigent au prealable l'existence d'une infrastructure industrielle de base, 
qui reste des plus insuffisantes dans la plupart des pays concernes. Les 
possibilites industrielles de l'Afrique sont illlllenses, 11&is - vu le nanque de 
competences et d'esprit d'entreprise - rares sont les personnes qui en 
reconnaissent l'existence et en tirent parti. Le developpement generalise des 
cooperatives de ce type sur le contlnent a jusqu'a present ete entrave tant 
par la faiblesse generale du niveau des competences administrativ~s et 
techniques en Afrique que par la longue periode de gestation qu'exige la 
realisation de tout projet industriel. 

L'experieuce des pays developpes de l'est et de l'o~est, comme celle des 
pays dont le developpement est plus recent, confirme l'indubitable importance 
des cooperatives industrielles pour ie developpement economique. C'est ainsi 
que l'on a beaucoup parle, ces dernieres annees, de l'experience de l'Espagne 
avec le mouv<!lllent de cooperatives industrielles "Mondragon" lance en pays 
basque. Les resultats obtenus par lea cooperatives industrielles de Hongrie, 
Pologne et Tcllecoslovaquie sont remarquables. L'!nde et l'Italie ont, elles 
aussi, acquis 1Dle precieuse experience dans ce do~aine. 

Dans la plupart des pays africains, lea pouvoirs publics n'ont pas joue 
un role svffisant dans la promotion des cooperatives industrielles. La 
formule des cooperatives est assez aaal connue en Afrique et les informations 
limitees d~nt on dispose tendent a mettre en evidence la faiblesse OU les 
echecs du mouvement cooperatif. Les gouvernements africains admettent pour la 
plupart que lea cooperatives constituent ui1 instrument de developpement 
economique, mais tres rares sont. ceux d'entre eux qui ont pu mettre au point 
des plans ~oncrets de developpement pour la promotion d'entreprises de ce 
genre. 

Cependant, vu la situation qui regne dans la plupart des pays d'Afrique, 
\Dl i1mcnse besoin se fait sentir de creer des emplois, de concevoir des 
activltes generatrices d~ revenus, de rendre pl~s equitable la repartition 
geographique des possibilites industrielles, d'exploiter lea ressources, etc., 
dans des domaines autres que lea secteura traditionnels coane l'agric1Jlture, 
le commerce cu lea services. La promotion des cooperatives ind·,istrielles 
s'impose danF la mesure ou, selon toute vraisemb\ance, celles-~i permettraient 
de resuudre certaines des difficultes economiques auxquelles se trouvent 
confrontes la plupart des pays d'Afrique. 



- 7 -

Promouvoir les cooperatives industrielles revient essentiellement a 
promouvoir les industries manufacturieres. Or, le developpement du secteur 
aanufacturier est un processus complexe qui exige des politiques et des 
engagements precis de la part des pouvoirs publics. Vu la situation 
economique actuelle de l'Afrique, il faut done, pour assur~r leur promotion, 
considerer les cooperatives industrielles non seulement conne tm. mouvement de 
aasse, mais aussi coame llll mouvement exigeant le soutien actif des pouvoirs 
publics. 

CLRACTERISTIQUES PARTICULIERES D'Ulft: ECONOMIE EB DEVELOPPEMENT 

Le profil econoaique de la plupart des pays en developpement est 
aujourd'hui bien connu. Typiquement, lllle economie de ce genre se caracterise 
par le sous-developpeaent des secteurs proclucteurs et notalmlent des secteurs 
agricole et manufacturier. Dans les quelques pays du tiers monde ou elles 
existent, les industries aanufacturieres se consacrent essentielleaent a la 
production de biens de consOllllation. La production de biens d'equipement, 
not .... ent en Afrique subsabarienne, a !'exception de la Republique d'Afrique 
du Sud, est tout a fait negligeable. Selon 1Dle recente etude de l'OBUDI, le 
secteur africain des biens d'equipement ne contribue qu'a raisr-n d'environ 
10 % au total de la valeur ajoutee dans le secteur aanufacturie1; en termes 
absolus, c'est bien peu. On ne comptait en 1977 que huit pays ou la valeur 
ajoutee dans le secteur de la production des biens d'equipement depassait 
15 millions de dollars des Etats-Unis (3). 

L'agriculture, element fondamental de l'economie de nombreux pays en 
developpement, est nettement sous-developpee dans la plupart des pays 
africains; elle est tres tributaire des precipitati~ns, et la croissance 
annuelle de sa production reste bien en de~a de la croissance demographique. 
La precarite de ce secteur essentiel en Afrique s'est confirmee de maniere 
spectaculaire ces dernieres annees ou, avec la secheresse persistante, disette 
et famine ont entraine la mort de plusieurs milions d'habitants. Meme 
lorsqu'il a plu suffisamment et en temps voulu, la mecanisation etait trop peu 
avancee dans de nombreux pays pour que leur production agricole ait pu suivre 
le rythme de !'evolution demographique. 

En Ethiopie, ou !'agriculture represente 50 % du PIB, la croissance 
econOllique moyenne entre 1978/79 et 1985/86 a ete evaluee i 2,5 %, alors que 
la croisaance demographique au cours de la meme periode a ete de 2,8 % (4); 
on estiae que l'autosuffisance en matiere de production alimentaire suppose un 
taux annuel de croissance d'au moins 6 % pour le secteur agricole. Le 
scenario dans nombre d'autres pays africains subsaharie11s n'est probable111ent 
guere different. 

Lea autrea caracteriatiques marquantes des economies des pays en 
developpeaent sont l'explosion demographique et l'inaptitude a assurer de 
118Jliere satiafaisante l'emploi de la main-d'oeuvre toujours plus nombreuse qui 
apparait aur le marche du travail et a tirer parti de la contribution que 
pourr•ient apporter ces precieuaes ressources humaines. L'agriculture reste 
dans de nombreux pays en developpement le principal employeur. Abstraction 
faite du aous-esploi, on estime en Ethiopie que 0,5 % seulement de la 
populatior active (groupe d'ige 15 a 64 ans) exerce une activite remuneree 
dans l'industrie manufacturiere, la majeure partie des travailleurs etant 
employee dana !'agriculture et une faible proportion dans d'autre~ secteurs, 
ce qui resulte pour le pays en un taux de chomage considerable, notar.unent 
parmi les jeunes (6). 
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Certes, la main-d'oeuvre est une source de richesse, mais elle ne doit 
pas etre consideree uniquement sous l'angle quantitatif car la qualite compte 
aussi. Or, la plupart des pays d'Afrique disposent d'une main-d'oeuvre 
abondante mais essentiellement non forme~ et non specialisee. C'est la une 
des raisons qui expliquent l'aggravation du chomage dans de nombreux pays et 
leurs difficultes economiques en general. 

L'investissement joue un ro!e important dans la promotion du 
developpement economique et, partant, dans l'amoindrissement des problemes 
socio-economiques qu'entraine le ch0mage; or, les sources d'investissement 
necessaires a une croissance econoaique soutenue restent, dans la plupart des 
~ays en developpement treF liaitees. Ainsi, le sous-developpement des forces 
productives de la plupart des pays d'Afrique fait que la production annuelle 
suffit a peine a satisfaire la conso..ation interne et qu'il ne reste guere de 
disponibilites pour l'investisseaent. Cea pays ont done ete forces de 
r~chercher des sources d'investissement exterieures et se trouvent aujourd'hui 
confrontes a une grave crise de la dette. Le service par le continent 
africaln d'une dette de quelque 200 allllards de dollars des Etats-Unls 
engloutit jusqu'a 30 % des recettes d'~rtation realisees par les pays 
d'Afrique subsaharienne (7). Ces remboursements, evalues a 10,5 millions de 
dollars en 1987, devralent passer a 14,6 millions de dollars en 1988 (8). 

L'objet de la presente section du document est non pas de faire un expose 
detaille des difficultes economiques des pays de l'Afrique subsaharienne, mais 
seulement de mettre en evidence certains des graves problemes economiques que 
connaissent nombre d'entre eux et de donner une idee du contexte dans lequel 
se place le developpement des petites industries, dont on pourra alors 
objectivement evaluer l'importance. 

D'apres la situation actuelle ou les perspectives d'avenir, il semble que 
le salut economique de l'Afrique depend de l'agriculture et de la promotion 
des petites industries. Ces industries exigent un investissement modeste pour 
chaque emploi qu'elle creent, sont generalement adaptees aux etroits marches 
interieurs et peuvent se contenter d'une main-d'oeuvre semi-qualifiee. Le 
developpement systi2latique des petites industries pourrait conduire a la 
constitution de plus ample& excedents et permettre la formation technique de 
la main-d'oeuvre. C'est pourquoi les pays d'Afrique doivent serieusement 
envlsager le probleme du developpement des petites industries. 11 leur faut 
sans reliche rechercher les aoyens de realiser avec determination des 
progralllle& novateurs dans ce sens. 

Dans la mesure ou lea cooperatives industrielles permettent de mobiliser 
lea ressources nationalea en vue d'un epanouissement de la petite industrie, 
les pays d'Afrique devraient aerieusement envisager d'en faire un des 
instruments de leur developper.ent. Cea cooperatives pourraient apporter une 
contribution considerable pour ce qui est de la lutte contre le chomage et le 
aous-emploi en zones tant urbaines que rurales et de la fourniture a la 
population de biens et de services essentiels. 

DEVELOPPEMElfi' DE LA PETITE IIDUSTIIE Elf ETHIOPIE AVAlfi' LA REVOLUTION DE 1974. 

Il n'eat guere facile d'evaluer objectivement la part de la petite 
induatrie dans l'economie nationale avant 1974, faute d'une definition 
juridique claire de ce qu'elle representait. Ccpendant, certaines donnees 
atatiatiques indiquent qu'en 1961/62 l'artisanat et la petite industrie 
l!lllp1oyaient en tout 238 600 peraonnes. 11 ressort aussi d'autres d'etudes 
qu'entre 1967/68 et 1973!74, ce secteur repr~sentait en moyenne pres de 5,5 % 
~u PIB (9). 
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11 etait domine par les etrangers, Italiens, Grecs et Asiatiques 
surtout. Les Ethiopiens qui y occupaient ".llle place de quelque importance 
etaient tres peu nombreux et le gouvernem£nt. ne faisait pas OU presque pas 
d'efforts pour les encourager. Aucune in&titu~ion officielle n'etait chargee 
de promouvoir le developpem~nt de la petite entreprise dans le pays. Les 
plans incitatifs destines i favoriser l'investissement etaient proposes aux 
entreprises capables de faire un investissement initial d'environ 
100 000 dollars des Etats-Unis ou davantage en une seule fois. Collllle on 
considere que l'investissement nec~ssaire i ia plupart des petites industries 
est inferieur i cette s01111e, on peut facilement conclure que le gouvernement 
n'avait guere !'intention d'encourager et de developper les entreprises 
indigenes. 

La situation des artisans etait plus grave. Sous l'ancien regime feodal 
l'Ethiopie etait comparable i 1Dle societe de castes. Les artisans etaient 
CODSideres COllDe des etres inferieurs et aeprises. On avait invente pour eux 
des appellations pejoratives et ils etaient forces de vivre i l'ecart i la 
peripherie des villes. Ces aentalites archaiques et la situation 
d'inferiorite faite aux artisans a non seulement detruit la riche culture 
artisanale de notre ancien pays mais a aussi progressivement appauvri les 
artisans. 

APRES LA REVOLUTION DE 1974 

L'une des mesures prises par le nouveau gouvernement apres la revolution 
a consiste a reorganiser et a rationaliser le secteur de la petite industrie. 
Le nouveau gouvernement a rapidement compris tout ce que ce secteur pouvait 
apporter a l'economie nationale et s'est efforce de le developper de plusieurs 
manieres. 11 a pose des principes directeurs clairs et defini ce qu'il 
faudrait entendre par petite industrie; il a precise les strategies a adopter 
pour accelerer sa croissance et a cree 1Dl office gouvernemental central pour 
e.cecuter ses politiques sectorielles. 

Sous l'angle de l'investissement prive, la petite industrie est de~inie 
co111De une activite manufacturiere qui utilise l'energie motrice et dans 
laquelle ou bien les machines et l'equipement directement productifs 
representen~ un investissement total inferieur a 100 000 dollars des 
Etats-Unis, ou bien !'ensemble du capital fixe represente un investissement 
allant jusqu•a 250 000 dollars. La valeur des bitiments industriels et du 
terrain et les couts de la viabilisation du terrain ne sont pas compris dans 
le calcul de ces plafonds. Cependant, la difference essentielle entre les 
deux est que le capital circulant est inclus dans le deuxieme, mais pas dans 
le premier. 

L'artisanat est defini comme une activite manufacturiere qui repose 
essentiellement sur l'habilete manuelle et les outils a main. Aucune limite 
n'est precisee pour le capital investi dans des activites artisanales ou 
d'importance comparable entreprises en cooperative. 

Ces definitions ne doivent pas etre entendues dans un sens restrictif ou 
rigoureux. Elles servent en general a guider l'investissement prive et a 
selectionner lea entreprises qui peuvent pretendre a une aide au titre des 
prograJ1111es promotionnels du gouvernement. 11 n'est done pas rare de voir 
classer la mime sorte d'activite i la fois dans les entreprises artisanales et 
dans les petites entreprises, la difference residant dans le niveau dP. 
mecanisation et dans !'organisation de la production. Par exemple, la 
confection peut entrer dans la categorie des produits d'artisanat, si elle 
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utilise des machines a coudre a main et si le tailleur execute lui-meme toutes 
les operations necessaires a la confection d'un vetement. En revanche, si le 
travail se fait a l'aide de machines electriques - meme si elles ne sont pas 
toutes electriques - et si la production est organisee de fa~on telle qu'il y 
ait une nette division du travail et que le cycle de production soit assure de 
fa~on continue par differentes personnes, l'activite peut etre consideree 
coame petite industrie. 

En Ethiopie, l'artisanat et la petite industrie travaillent surtout a la 
production de biens de consoDDation et de services techniques. Quelques 
entreprises seulement produisent des biens d'equipement ou de consoanation 
interaediaire. On ne pense pas que cette situation evolue notablement dans un 
avenir proche. 

Le gouvernement envisage !'expansion de ce secteur. Le Plan decennal 
(TYPP) 1983/84 a 1993/94 actuelleaent en cours d'execution, prevoit une 
croissance annuelle de 8 % pour !'ensemble du secteur. Pour y parvenir, il 
est prevu decreer de nouvelles cooperatives et d'encourager l'initiative 
privee ce qui est, en fait, la strategie suivie depuis la revolution pour la 
promotion de la petite industrie dans le pays. 

A cette fin, le gouvernement dolt prendre les aesures suivantes pendant 
la periode d'execution du Plan decennal. 

Faire en sorte que toutes les entreprises travaillent au maximum de 
leurs capacites; 

- Elever tant le niveau que le taux d'investissement; 

Accroitre la productivite de la aain-d'oeuvre grice a des stages de 
formation; 

Promouvoir et renforcer l'industrie artisanale en regroupant les 
artisans dans des cooperatives de services et de production en les 
formant et en lea aidant a utiliser des techniques plus modernes, ce 
qui amenera peu a peu l'artisanat au niveau de la petite industrie; 

Developper les capacites de conception, d'ingenierie et de recherche 
de fa~on a etre en meilleure position pour choisir les techniques 
appropriees; 

Creer des capacites nouvelles en encourageant les cooperatives de 
production tout COllDe les producteurs individuels a Se lancer 
activement dana la promotion de l'artisanat et de la petite industrie; 
et a cette fin, les motiver en prenant les mesures &ppropriees en 
aatiere de credits et de fiscalite et en aidant les interesses a 
s'approvisionner en matieres premieres et a COllDercialiser leurs 
produits; 

Faciliter la creation d'usines dans chaque region apres en avoir 
correctement ivalue lea ressources naturelles afin de parvenir, toutes 
choses inegales d'ailleurs, a UIJ~ =~parti~ion equilibree des 
industries entre lea regions; renforcer lea bureaux regionaux de 
l'RASIDA et encourager la creation de liens d'interdependance entre la 
grande et la petite industrie pour accelerer leur developpement 
conjoint. 
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L'HASIDA (Office de developpement de l'artisanat et de la petite 
industrie) a ete cree en 1977 en tant que service public autonome. L'Office a 
ete charge of ficiellement de promouvoir et de coordonner le developpement de 
l'artisanat et de la petite indust~ie dans le pays. 

r.a loi a prevu qu'un conseil executif aiderait l'HASIDA a de~ider de ses 
orientations et superviserait ses activites. Le Conseil a pour president le 
Ministre de l'industrie et aes aembres font partie de six autres ministeres 
interesses et de la Banque nati~nale d'Ethiopie. Le Directeur general de 
l'HASIDA est egalement aeabre du Conseil. 

L'HASIDA a pris une certaine :laportance depuis sa creation relat•vement 
recente en 1977. Il a actuelleaent 15 bureaux regionaux, deux centres de 
formation professionnelle et plus de 900 eaployes. Les services de 
vulgarisation qu'il offre au secteur se sont aussi notableaent ameliore tant 
en quantite qu'en qualite. 

Co11111e on le verra plus en detail, l'HASIDA offre actuellement divers 
services. 11 organise des stages de formation prcfessionnelle et, a 
l'occasion, des stages de formation des chefs d'entreprise. 11 participe a la 
aise au point et a la diffusion de techniques, aux services consultatifs en 
matiere de gestion, a la fourniture de aoyens de production et a la 
co11111ercialisation des produits. L'aide que !'Office apporte au secteur 
consiste de plus en plus a trouver des projets et a entreprendre des etudes de 
faisabilite. 

PRIRCIPALES CARACTERISTIQUES DES MESURES ACTUELLEMENT PRISES PAR LE 
GOUVER!IEMENT 

Le Gouvernement ethiopien a pleinement reconnu l'utilite de la petite 
industrie pour l'economie nationale et fait de gros efforts pour developper ce 
secteur a fond. ~oame on l'a dit plush&~~. il envisage d'y parvenir grace 
aux cooperatives industrielles et aux entrepreneurs prives. Pour ces deux 
partenaires, des politiques claires et un cadre institutionnel ont ete mis en 
place. Cependant, pour rester dans les limites du present document, il ne 
sera question lei que des cooperatives. 

L'Ethiopie a une orientation politique socialiste qui, naturellement, se 
traduit dans tous les domaines : economique, social, culturel, etc. Les 
principaux moyens de production, la banque, les assurances, le commerce 
exterieur, etc., sont entre les mains de la c~ilectivite ou de l'Etat. 
Cependant, il ya des domaines economiques OU l'organisation en cooperatives 
et la participaticn privee sont autorisees, co1111e par exemple la petite 
induatrie, lea trana~orts interieurs, certains types d'hotellerie et de 
restauration, le comerce de detail, le bitiment. 

Bien evide1111ent, le aecteur cooperatif a la preference par rapport au 
secteur prive, pour des rarsons tant politiques que pratiques. D'un point de 
vue politique, lea cooperatives sont un moyen de proteger l'interet 
economique, politique et social des masses. Elles aont done tres soutenues 
par le gouvernement car cea objectifs sont compati~1es avec les ideaux 
socialistes. 

Du point de vue pratique, les cooperatives sont un moyen tres commode de 
faire beneficier d'appuis et de services divers un grand nombre de personnes 
que l'on ne pourrait atteindre individuellement par d'autres moyens, surtout 
dans un pays aussi etendu que l'Ethiopie OU la population qui travaille dans 
le secteur de la petite industrie et a besoin de l'appui du gouvernement est 
tres importante et ou les ressources de l'Etat sont tres limitees. 
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Compte te~u de toutes ces donnees, le gouvernement a cree un 
environneatent relativement propice au developpement des cooperatives dans le 
pays. 

Pour connencer, on a encourage en priorite la mise en place de 
cooperatives d'artisans plutot que de cooperatives industrielles 
manufacturieres plus complexes et d'un niveau plus ~leve, et ce deliberement, 
etant donne Ce qu'exige OU Signifie la promotion d'industries manufacturieres 
llOdernes sur le plan financier et sur celui de la main-d'oeuvre qualifiee, et 
les resso~rces liaitees dont dispos~ le pays a Ce Stade initial. 

Les produits d'artisanat sent tres utilises dans le pays, bien qu'ils 
repondent a des besoins traditionnels, et leur fabrication est deja tres 
developpee. Ce secteur est depuis toujours le grand fournisseur de biens de 
cons01m&tion et un employeur iaportant. Les competences existent deja, et 
l'investissement de base est deja fait ou, s'il reste a faire, est a la portee 
de la population. 

On estime done que, s•agissant de l'artisanat, les cooperatives creent 
des conditions favorables au renforcement du secteur. Elles favorisent 
!'introduction de nouveaux produits, aaelioren~ les capacites des artisans, 
assurent l'approvisionnesent regulier en mati~'"eS premieres necessaires et 
autres moyens de production et facilitent la co1mercialisation des produits. 

Mieux organisees, les cooperatives d'artisans devraient se developper 
rapidement grice a !'adoption de techniques plus efficaces qui permettent de 
produire 1Dl excedent important. On organise la formation des cooperateurs sur 
le tas ainsi qu•a !'occasion de stages courts, et l'on en fait ainsi 
progressivement des ou,·riers pour l'industrie. 

Tel est le plan qui a ete con~u pour transformer les cooperatives 
d'artisans en entreprises industrielles. 11 tient c~mpte des realites 
objectives du pays et des progres effectivement possibles dans des delais 
raisonnables. L'effort qui sous-tend !'organisation en cooperatives n'est pas 
destine a perpetuer l'etat des choses. 11 vise plutot a utilir.er les atouts 
que possedent deja les unites artis&r&ales et a accelerer la transformation de 
celles-ci en 1Dlites manufacturieres de niveau superieur par !'introduction de 
techniques nouvelles, soit qu'on leur fournisse du meilleur mat~riel, soit 
qu'on permette a leurs membres d'acquerir des competences nouvelles. La 
plupart des ressources necessaires a cette transformation doivent aussi 
provenir de l'interieur, du mouvement cooperatif meme. 

L'autre aspect de la politique actuelle est la dibtinction entre la 
production de biens utilitaires et celle de souvenirs ou d'objets culturels. 
Dans la mesure ou elles sont generatrices d'emplois et de ¥aleur ajoutee, les 
activites des deux types sont encouragees, mais etant donne les contraintes 
imposees par les ressources et le desir de frapper fort et vite, la preference 
va a la production de biens de consommation. 

Ensuite, on distingue aussi lea activites transformables et les activites 
non transformables. romme on l'a dit plus haut, l'un ~es objectifs de la 
creation de cooperatives d'artisans est de passer de la production artisanale 
a la production de petite industrie. Bien que, potentiellement, la chose soit 
possible pour presque tous les types d'activites artisanales, le rythme auquel 
s'opere cette transformation Pt les avantages qui en decoulent dependent, 
notamment, de la nature du travail lui-meme. On estime, par exemple~ que l'on 
peut parvenir assez rapidement a trans!ormer la confection artisanale en 
confection industrielle de vetements prets-a-porter et que les resultats 
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er.onomiques de cette transformation (par exemple l'abaissement des ccuts de 
production a l'unite, un volume de produccjon superieur et une utilisation 
plus efficace des matieres premieres) seront t~ut a fait substantiels par 
rapport au temps qu'il faudrait pour transformer certaines activites (poterie, 
broderie, travaux d'aiguille, travail de l'argent, ma~onnerie en pierre, etc.) 
et aux gains economiques qui en resulteraient. 

C'est pourquoi, en general, ehaque foi~ que cela est possible et 
praticable, l'effort accompli dans le cadre du programme d'organisation de 
cooperatives vise la production de biens de consoanation et les activites 
assimilees, ainsi que celles qui sont le plus susce~tibles d'atteindre des 
niveaux de production plus eleve~. 

On favorise dans ce secteur deux types de cooperatives. Celles qui 
regroupent les artisans producteurs et celles qui leur permettent d'obtenir 
des services. Les cooperatives d'artiEans producteurs peuvent etre 
considerees co111De des collectivites. La collectivite possede ou loue les 
aachines et outils de production. La cooperative se charge de co .. ercialiser 
les biens et services et sea membres sont re.t~~res en fonction de la quantite 
et de la qualite du travail qu'ils fournissent. Ils peuvent recevoir un 
revenu supplementaire au prorata du benefice net de la cooperative puisqu'!ls 
sont consideres aussi bien comne ses proprietaires que conne ses employes de 
la cooperative. 

En tant que proprietaires, ils apportent une contribution financiere a la 
cooperative et exercent leurs droits par l'intermediaire de l'Assemblee 
generale, organe de decision, et du conseil de gestion de la coop~rative, 
qu'ils elisent. En tant qu'employes, ils doivent accepter leur poste, leur 
niveau de remuneration et la surveillance qu'exerce le conseil de gestion. 

Les cooperatives d'artisans producteurs se pretent beaucoup mieux a une 
transformation technologique. Etant donne que la cooperative est une 
entreprise collective par nature, !'accumulation yest beaucoup plus rapide et 
tres notable. Par exemple, en juin 1987, il y avait 106 cooperatives 
d'artisans producteurs dU.ent enregistrees, qui comptaient 4 557 membres, et 
un autre groupe de 54 cooperatives (1 856 membres au total), qui n'etaient pas 
encore enregistrees en tant qu'unites de production mais qui fonctionnaient 
comme elles. 

Ces cooperatives faisaient en moyenne 7 % de benefice net par an sur leu~ 
chiffre d'affaires et le taux de capitalisation calcule d'apres 
l'accroissement de leur capital fixe etait d'environ 17 J par an en moyenne. 

La plupart des cooperatives de producteurs ont deja connu des 
transformations techniques telles que ce sont maintenant de petites usines et 
non plus des ateliers d'artisans. 

Les artisans mettent sur pied des cooperatives artisanales de services 
pour faire face a certaines difficultes (production, facteurs de production, 
coamercialisation, credits bancalres, etc.) mais les moyens de production 
restent leur propriete privee. Les cooperateurs peuvent travailler ensemble 
dans le meme atelier OU local de production OU chacun Chez Soi, mais Cette 
derniere pratique disparait rapidement. 

La c~operatlve achete les matleres premieres en gros et les revend au 
detail a ses membres avec un benefice modique. Les cooperateurs transforment 
la matiere premiere en prodults finis et vendent ce produit soit 
individuellement soit par l'intermediaire du re~eau de vente de la 
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cooperative. La cooperative peut aussi se voir accorder des credits bancaires 
mais ces credits ne seront utilises que pour satisfaire les besoins cOllaUDS 
COJlme l'achat de aatieres premieres. En regle generale, la cooperative ne 
prete pas d'argent liquide a ses meabres pour des besoins qui ne s.ont pas 
directement lies a ses activites. 

On considere que la cooperative artisanale de services est 1Dle etape vers 
la cooperative de producteurs. Elle sert a fon1er les artisans prives aux 
principes de la cooperative et leur offre un avant-gout de ce qu'est 
l'organisation en cooperativ~. On pense qu'a aesure qu'ils acquerront 
l'experience du systilae cooperatif, lea artisans COllprenclront l'avantage qu'il 
y a a mettre en cOllllUll leurs ressources et lrars c~tencea et que leur 
confiance dans le systeae des cooperatives de producteura a'affiraera. 

Le gouverneaent est trea favorable a ces cooperatives, pour la raison 
tout a fait evidente qu'elles penaettent de passer plus r~idl!llell.t a an niveau 
de production superieur. C'est pourquoi 11 a ala en place ma certain no.bre 
de plans incitatifs destines a accelerer la tranaforaatioa. de toutea lea 
cooperatives artisanales de services en cooperatives de producterra. 

Voyons certains de ces plans incitatifs tels qu'ila s'appliquent a toutes 
les cooperatives en general, et aux cooperatives de producteurs en particulier. 

Formation : Une formation de techniciens et de gestionnaires est assuree 
dans outes le2 cooperatives d'artisans. Cependant, etant donne 
que les possibilites de formation sont aaterielleaent limitees, 
priorite a ete donnee aux cooperatives de producteurs 
man.ifestement pretes a s'engager a utiliser lea coapetences 
offertes par la formation dans 1D1 delai raisonnableaent court, que 
ce soit pour fabriquer de nouveaux produits, developper la 
production existante, acquerir de nouvelle& aachines, etc. 

La formation peut etre dispensee a la cooperative aeae 
OU a l'HASIDA OU encore dans leF centres regionaux. L'llASIDA a 
huit ateliers de formation mobiles qui se deplacent de cooperative 
en cooperative. Ce type de formation est tres deaande, vu aa 
souplesse. 11 n'est pas necessaire que les artisans quittent leur 
travail ou leur famille pendant trois mois pour partir en stage au 
centre regional ou national. De plus, le revena des cooperateurs 
n'en souffre pas puisqu'ils se forment pendant leur temps libre et 
sur le tas. 

Les unites mobiles sont equipees de machines et d'outils 
modernes ainsi que de generatricea d'electricite qui leur 
permettent de fonctionner dana lea regions sans electricite. 
Coane il s'agit d'une formation par l'experimentation, lea 
atagiaires peuvent utiliaer les outila et les machines modernes 
sous la conduite des instructeurs. C'eat ainsi que ~eaucoup de 
cooperatives non seulement ae aont enrichiea de nouvelle& 
competences et ont cherche a acquerir le• outila et l'equipement 
nouvellement utilises, maia ont ~usai accru leur production et 
degage d'importants excedents. Lea unites mobiles ont connu un 
succes particulier dans le travail du bola et des metaux et dans 
le tissage. 
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Du point de vue de l'BASIDA, les unites aobiles sont utiles 
dans la aesure OU elles peraettent de aontrer a de nOllbreux 
artisans et a leurs faailles ainsi qu•a la collectvite qu'il est 
necessaire de se perfectionner et de s'efforcer d'acquerir de 
nouveaux outils et de nouvelles aachines pour prod.uire aieux et 
relativeaent aoins cher. eo.ae la demonstration est faite devant 
!'ensemble des llellbres de la cooperative et pas seulement devant 
quelques stagiaires, il est plus facile de lever, aeae chez les 
plus conservateurs des artisans, les reserves eventuelles a 
l'egard du perfectionnesaent des competences et de la necessite 
d'adopter des techniques plus aodemes. In consequence, le noabre 
de cooperatives qui s'efforcent de se aodemiser augaente. Rien 
qu•en 1986/87, 16 cooperatives qu1 sc consa~raient au travail des 
aetaux et du bola ont acquis leur -teriel de base avec 
l assistance de l'BASIDA. Certaines d'entre elles se trouvent 
dans des villages ou le peu d'electriciti prod.uite par des 
generatrices diesel n'est foumie que le soir, pendant deux ou 
trois heures. Cea cooperatives parviennent a s'organiser en 
faisant le soir le travail a la aachine et le jour le travail de 
aontage et de finissage. 

Ces progr ... es de foraation professionnelle, qu'ils soient 
executes ~ans lea centres de l'BASIDA OU par des unites aobiles 
sont reserves en priorite aux cooperatives de producteurs. 

Organisation de concours et reaise de recoap!1!1Jses : Cbaque annee depuis 1984, 
lea cooperatives participent a des concours organises a l'echelle 
nationale. Ces concours sont ouverts a toutes les cooperatives 
d'artisanat mais les criteres de selection favorisent les 
prod.ucteurs et on a de ce fait deceme chaque annee un peu plus de 
prix a des cooperatives de production qu'a des cooperatives de 
service. ~es membres des cooperatives peuvent aussi y participer 
a titre individuel et ceux qui sont selectionnes sont 
financiereaen.t recompenses. 

Les criteres de selection aont essentiellement economiques 
(aaelioration qualitative et quantitativ~ de la production, 
efforts faits pour utiliser des techniques ameliorees, benefices 
nets realises, volume des fonds bien ou mal geres, etc.). 

Cbaque annee jusqu'a 10 cooperatives sont select1c~nees et 
leurs risultats font l 'objet d 'une large publiciti. :· 5 prix vont 
de 5 a 10 000 birr pour lea cooperatives et de 500 a 1 000 birr 
pour lea membres des cooperatives qui ont fait preuve d'un esprit 
novateur. Depuia peu, lea cooperativ~s ne re~oivent plus des prix 
en especes ma!a des machines, des outils ou du materiel. Seules 
lea recompenses a titre individuel continuent d'etre versees en 
especes. 

Pro1ets de cocpiratiyes ins:lustrielles pil9~ : Ain.si qu'on l'a maintes fois 
indique, le progra111e de cooperativisation de l'artisanat en 
Ethiopie a pour objectif ultime le dCveloppement de la petite 
industrie. Le premier pas fait en ce sens a ete de reunir en 
cooperative~ lea artisans disperses. Les artisans peuvrnt 
librement et de leur propre initiative constituer des cooperatives 
d'artisanat de service ou de production. Des qu'une coope,ative 
de production est creee, on s'emploie avec ardeur a la transfo:mer 
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en petite entreprise aanufacturiere. Pour ce faire, la preaiere 
des priorites est bien sur d'acquerir les techniques appropriees 
et d'aaeliorer les COllpetences des ae11bres tout en introduisant 
des systeaes aaeliores d'organisation de la production. 

La production artisanale depP.nd de l'habilete de !'artisan, 
aais elle est necessaireaent liaitee en raison a la fois des 
techniques qu'elle aet en oeUTre et de son organisation. Les 
artisans produisent generale11ent seuls des articles ou des biens 
de sorte que la part de la aain-d'oeUTre dans le coiit de chaque 
article est illportante, d'oia Ull prix eleve a la vente. Lorsque 
des articles ont 1111e valeur artistique ou culturelle ou 1111 interet 
en tant que SOUVenir, le CODS~teur peut etre dispose a les 
payer plus cher. 

llais ce n'est pas.le cas des oUTrages d'artisanat 
act11elle11ent les plus touches par le •UYellellt de 
cooperativisation en Bthiopie, Ces articles, outre qu'ils aont en 
concurrence avec des blens st.llalres ou co.parables prodults par 
des entreprlaes plus efficacea, dolvent etre COl!merClallsea a des 
prlx ralsonnables pour poUYolr etre achetea par le grand public. 
Pour ~cher les coats de production de aonter., il faut aalntenir 
1111 important vol1111e de production. Pour accroitre la production, 
il faut employer des techniques et des aethocles d'organisation du 
travail appropriees. Au lieu qu•un seul artisan qualifie produise 
entiereaent un article, il faudrait done que plusieurs personnes 
en fabriquent separiaent lea diverses parties et les asseablent 
pour realiser le produit final. Cette aethode simple a perais, 
depuis qu'Eli Whitney l'a introduite au XVIIIe s!ecle pour 
fabriquer des aousquets, de produire en continu et de aettre la 
plupart des articles a la portee du gran~ public. 

Cette aethode d'organisation du travail est forteaent 
encouragee dans les cooperatives de production ethiopiennes. Afin 
de faciliter son introduction et de 11011trer cOlllllent utiliser les 
techniques appropriees, l'llASIDA a entrepris un progranae pilote 
de developpeaent des cooperatives industrielles dans le cadre d'un 
arrangement d'operation en association entre lui-meme et des 
cooperatives de production. 

Dans le cadre de ce progranme, \Dle cooperative operant dans 
un domaine d'activite prioritaire est selectionnee et conclut avec 
l'HASIDA 1Dl accord visant a la transformer en petite cooperative 
industrielle. C'est ieneralement l'HASIDA qui selectionne l'idee 
de projet pertinente, entreprend lea etudes de faiaabilite et 
prend en charge lea frais d'acquisition de la technologie, ainsi 
que lea frais d'installation et de mise en service. La 
cooperative fournit generalement le capital circulant necessaire. 
prend parfois en eharge lea frais de construction et est tenue de 
fournir de la aain-d'oeuvre pour la construction. 

Pendant la periode qui suit la mise en service - soit 
normalf!IDent pendant deux a trois ans - l'HASIDA fournit un 
directeur, un comptable et un ingenieur pour aider la cooperative 
a gerer lea installations. Les fonds investis par l'HASIDA 
doivent etre rembourses par la cooperative avec un faible tawc 

--1 
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d•interit. L•op..;ration peut se faire en une seule fois ou 
progressive.en~ par achat des parts de i•office dans la 
cooperative. Tant qu•il conserve des parts, i•office participe 
directement aux decisions de la cooperative, apres quoi il ne joue 
plus que son role consultatif. 

Trois projets ont ete realises jusqu•ici et un certain UOllbre 
sont en cours d•etud~. Une cooperative de forgeage a ete 
aodernisee afin de produire des articles pour !•agriculture et la 
construction. Une cooperative de ferblanterie en cours de . 
transf oraation deviendra 1111e entreprise ~erne de fabrication de 
produits en tol~. Une cooperative de tissage traditionnel est 
transforaee en petite usine textile productrice de tiasua, rideaux 
et draps en coton. 

L'objectif de l'llASIDA n'eat pas de faire des benefices grice 
a cea operations •ala, prelliereaent, d'encourager lea cooperatives 
a adopter de aeillearea teclmlqaea et, deudm•mt, cle creer des 
aodeles organlsationnela deatinea a etre reproduita et de 
renforcer ainsl le c1e.eloppeaent de la petite ID4ustrie. 

Exoneration de l'tep§t sur lea binefic~ : Les entreprlaes cooperatives diiaent 
enregistrees sont en vertu ~e la loi exonerees de l'lapOt sur les 
benefices quelle que soit l'iaportance de leur cbiffre d'affaires 
annuel. 

Credits bancaires : Les cooperatives ayant des plans de production concrets et 
realistes peuvent obtenir des prets, t!lllt a long terae qu'i court 
terae, i des taux d'interit rettuits. Le taux d'interet des prets 
i des conditions commerciales est nonualeaent de 9,5 % par an, 
aais les cooperatives beneficient d'un taux de 4,5 % pour leurs 
investissements clans les travaux de construction et de 6 % clans 
les autres cas. 

Seryices gratuits de verification des CQIU)tes : L'llASIDA a deja institue des 
systeaes eleaentaires de gestion clans toutes lea entreprises 
cooperativ~s. En outre, il fournit cbaque annee aux cooperatives 
des services gratuits de verification des coaptes. Mais les 
contraintes financieres font qu'il est difficile d'en faire chaque 
fois beneficier toutes les cooperatives. Ainsi, toutes les 
cooperatives de production en ont beneficie tous les ans tandis 
que les cooperatives de services en ont beneficie en moyenne tous 
les deux a trois ans. 

Pour reduire l'intervalle de temps entre chaque verification, 
on etablit actuellement un plan pour que les cooperatives de 
services fassent verifier leurs comptes i leurs propres frais par 
des societes d'audit, les cooperatives de production continuant 
elles de beneficier des services de verification gratuits fournis 
par l'RASIDA. 

Fourniture d'intrants et aide i la CQ111erciali11tion : Les cooperatives 
ont besoin de divers types ~e matieres premieres et autres 
intrants. En Ethiopie, ces intrants sont soit disponibles 
localement soit importes. La plupart des nmatieres premieres 
disponibles localement et certaines de celles qui sont importees 
en gros sont conunercialisees ou distribuees par l'intermediaire 
d'entreprises publiques de distribution. 
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L'office estime les b~soins de chaq~e cooperative et fait 
recOllla&Ddations aux distributeurs qui, compte tenu de ces 
recommandations et du niveau de leurs stocks, decident des 
quantites qu'ils peuvent vendre a une cooperative donnee a un 
aoaaent donne. 

d£'S 

La aethode est a peu pres la meme pour les allocations en 
de~ises. L'Office estiae les besoins en devises pour l'enseable 
du secteur et soimet ses plans au gouverneaent six llOis avant que 
ne c01mence un nouveau plan annuel. En fonction du niveau des 
reserves en devises, d'autres priorites et de l'interet des 
propositions de l'Office, le gouverneaent alloue un aontant en 
devises pour l'annee correspondant au plan considere et la Banque 
nationale en est officielleaent inforaee. La Banque nationale 
fait alors des verseaents aux entreprises sur rec011a&Ddation de 
l'Office. 

Cea dispositions n'ont pas perais de resoudre toutes les 
difficultes auxquelles lea cooperatives font face pour 
s'approvisionner en aatieres premieres .. is ont forteaen.t 
contribue a l'utilisation rationnelle de ces matieres premieres 
liaitees en fonction not ... ent des capacites de production et du 
nOllbre de aeabres des cooperatives. 11 se peut, bien evidemment, 
que la paperasseri~ aise en jeu soit excessive et que l'on abuse 
des possibilites ainsi offertes par certaines cooperativ!s. 

Les difficultes de COllllercialisation auxquelles font f•ce la 
plupart des cooperatives ne sont pas aussi graves que les 
probleaes de matieres premieres mais, dans ce domaine egalemect, 
une assistance est disponible. Des expositions sont organisees 
periodiqueaent pour que les conso ... teurs puissent voir les types 
de produits disponibles et constater les niveaux de qualite 
obtenus. L'BASIDA publie un bulletin d'information ou sont 
presentes divers produits et producteurs. 11 existe en outre une 
boutique d'exposition-vente ou les cooperatives ayant des 
problemes de coanercialisation peuvent apporter leurs produits. 

Sur le marche d'exportation, l'HASIDA fournit un appui 
direct. 11 COllprend 1Dle 1Dlite de co11111ercialisation pour 
l'exportation qui achete lea produits aux cooperatives et les 
exporte directeaent. Cette unite fonctionne depuis 1982-1983 et a 
obtenu des resultats remarquables. On est en train de la 
reorganiser pour en faire une entreprise autonome de 
C0111Dercialisation dotee d'une plus grande souplesse pour 
s'acquitter de sea responsabilites. Divers catalogues et 
brochures en couleurs ont ete realises sur certains articles 
d'artisanat et une liste de prix periodiquement revisee est 
distribuee aux acheteurs potentiels a l'etranger. 

Seryices de yulgarisation en ingenierie : Les cooperatives, en partieulier les 
cooperatives de production, font souvent face a des problemes 
techniques dont la resolution necessite des competences en 
ingenierie. Cea problemes concernent notamment la selection des 
machines et du materiel, la conception des ~~timents, leur 
construction et leur inspection et les ateliers servant a reparer 
des machines OU a produire en quantite limitee. 

I 
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Des services de vulgarisation en ingenierie ont ete fournis 
par l"HASIDA. L"ecrasante majorite des demandes emanant des 
cooperatives dans ce domaine ont concerne la conception des 
bitiments et les services d"atelier. Par suite, l'HASIDA a mis au 
point des modeles de bitiments pour quatre types d"activites de 
production qui peuvent etre legerement aodifies en fonction du 
nombre de meabres de chaque cooperative. Ces modeles ont ete mis 
a la disposition des cooperatives qui envisagent serieusement de 
construire des ateliers de production. Une assistance 
compleaentaire peut etre fournie pour l'etude du site et 
l"agenceaent, les soUllissions et le controle periodique des 
bitiaents, mais elle n•est generalement accordee qu•aux 
cooperatives de production. 

L'autre element le plus impor .. ant pour renforcer les 
cooperatives industrielles a ete les serTices d'atelier pour 
produire des pieces detachees et reparer les .. chines des 
cooperatives. Deux centres technique• regionaux nnt ete etablis a 
cette fin. Les centres ont ete coa~enableaent equipes afih de 
repondre a la plupart des beaoiJUI des petites industries dans les 
diverses regions. Les demanclea ont porte le plus souvent sur la 
production de pieces detachees et la reparation d'outils OU de 
machines defectueux. Certains autres services ont aussi ete 
fournis de maniere limitee pour renforcer les capacites de 
production propres des cooperatives et, en particulier, pour 
ameliorer la qualite de leur production. Les cooperatives 
d'ebenisterie et de charpenterie peuvent faire secher leur bois 
dans des fours de sechage disponibles dans les centres OU l"on 
peut aussi faire le traitement thermique des outils, produire des 
matrices et des gabarits et - depuis peu - faire de la 
galvanoplastie. 

Encore une fois l'objectif que poursuit l'HASIDA en 
fournissant ces services n'est pas de faire des profits ni de 
creer une concurrence inutile avec d'autres petites industries. 
Premierement, ces services sont fournis lorsqu'ils representent la 
seule possibilite adequate, etant entendu que l'HASIDA les 
interrompt si d'autres possibilites apparaissent. Deuxiemement, 
l'idee est de fournir des installations centralisees qu'une 
entreprise ne pourrait pas creer toute seule ou, quand bien meme 
elle y ariverait, n'utiliserait pas de maniere optimale. 

On a juge ces services tout a fait essentiels pour promouvoir 
les petites entreprises industrielles, qu'elles soient privees ou 
cooperatives. L'Office fournit ces services d'ingenierie en 
do•111ant la priorite aux cooperatives de production et a pu ainsi 
renforcer le progr&llllle de cooperativisation. 

Deyeloppement des zones inclustrielles : L'Ethiopie n'a pas encore essaye la 
methode des zones industrielles pour develop~er la petite 
industrie. Les experiences d'autres pays n'ont pas ete 
concluantes a cet egard. Leurs resultats ont ete assez 
heterogenes. L'Office entend cependant essayer cette methode en 
Ethiopie. 
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L'HASIDA larce actuellement une zone industrielle urbaine 
pilote et les etudes concernant deux zones industrielles rurales 
sont en cours. Il est envisage de fournir des ateliers 
indust.riels types a des particuliers et des plans pour ~tablir des 
entreprises manufacturieres a des cooperatives de production. 

Responsabilites et fonctions de l'BASIDA 

L'Office pour le developpe11ent de l'artisanat et de la petite industrie 
(RASIDA) est 1Dl organisae national. 11 a des responsabilites a la fois 
promotionnelles et noraatives. 

En ce qui concerne la promotion, il est charge d'effectu~r des etudes 
sectorielles periodiques en fonction desquelles il pro1t0se au gouvernement des 
politiques de developpement. 11 lui est demande d'orginiser et gerer des 
centres de formation et de demonstration et de favoris~r l'aaelioration de la 
condition s~ciale des artisans. 11 fournit 1Dle assistance technique pour 
identifier, aettre au point ou approuver des petits projets industriels. 

En tant qu'organisae noraatif, il enregistre les cooperatives, verifie 
leurs comptes et surveille leurs activites afin que la loi soit respectee. 
L'Office est habilite a octroyer des licences industrielles aux petites 
entreprises industrielles privies et i regleaenter leurs activite~, ce qui le 
place en position de force pour influer directement sur le developpement de la 
petite industrie. 

Du fait de ces responsabilites, l'HASIDA s'acquitte de diverses 
fonctions. Les principales ayant deja ~~e mentionnees, on se contentera de 
les resumer ici : fOl'llation, demonstration, services techniques pour des 
etudes de projets, services consultatifs en gestion, recherches, developpement 
des infrastructures, aide pour la fourniture des intrants et developpement des 
marches. 

On trouvera en annexe l'organigraDDe de l'Office. 

Resultats obtenus au cours des 10 dernieres annees 

Les 10 dernieres annees ont ete formatrices pour !'Office. Ses 
ressour·"..es ont servi a la fois a le renforcer en tant qu'organisation et a 
aider le secteur a se developper rapidement. Compte tenu de sa creation 
relati~ement recente, les resultats obtenus sont tout a fait remarquables. 

Le resultat le plus important a ete !'adoption par les pouvoirs publics 
de politiques claires visant a developper le secteur. On est maintenant bien 
conscient de !'importance du secteur, de son potentiel et de ses limites, et 
de !'action amener pour accelerer l~ rytbme de croissance. On est 
generalement venu a bout de !'attitude anachronique de la societe tendant a 
mepriser les artisans et lea travailleurs manuels OU a les rabaisser a UJl 

niveau inferieur. Les artisans sont actuellement bien motives et revendiquent 
.. intenant clairement leurs droits. Ila sont aussi devenus, grice a leur 
regroupement en organisations, moins sujets aux tracasseries et a 
l'ostracisme. Les cooperatives leur ont aussi permis de toucher des revenus 
reguliers et plus eleves qu'avant. 

L'esprit d'entreprisa se developpe progressivement et il est 
particulierement agreable de voir que de nombreux Ethlopiens se lancent depuis 
peu dans des projets d'ingenierie relativement complexes. Depuis la creation 
de l'HASIDA, on a etabli plus de 300 entreprises manufacturieres modernes et 
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ouvert ainsi de noabreuses possibilites d'emplois. Un nombr~ important 
d'entreprises existantes ont aussi ete developpees. De maniere generale, les 
petites entreprises industrielles ethiopiennes avancent reguiierement dans la 
bonne direction. 

On compte actuellement plus de 7 600 petites entreprises industrielles 
privees enregistrees qui emploient au total a peu pres 37 000 personnes. Les 
852 cooperatives d'artisanat qui ont ete constituees coaptent au total un peu 
plus de 37 000 membres. On considere done que ce qui a ete organise 
represente une faible portion de ce qui existe dans le pays. Ceci est 
particuliere11ent vrai pour l'artisanat. La contribution econ~ique de ce 
secceur est assez lmportante : elle representait 2,8 s du PIB en 1986-1987 !..Q/. 

Les services fournis par l'llASIDA au secteur ont progresse regulierement 
sur les plans tant quantitatif que qualitatif. Les activites de diffusion 
d'infonaations generales et le travail d'agitation frisant la prop11gande que 
l'on observait initialeiaent ont cede la place a des progra1111es plus concrets. 
Les progr ... es de fonaation organises par !'Office sont juges utiles par les 
groupes cibles ainsi qu'en teaoigne !'augmentation du nomb:e des candidats. 
Jusqu'ici, 1 470 perscnnes au total ont re~u une fonaation technique d'au 
aoins trois aois dans tel ou tel doaaine. LES details sur les domaines de 
foratstion et le nombre de participants figurent dans l~s annexes. Chaque 
annee, des centaines de cooperatives et de proprietaires d'entreprises privees 
beneficient de Stages, seminaires OU ateliers de COUrte duree pour ameliorer 
leurs competences en gestion. 

Les cooperatives ont de plus en plus tendance a adopter des technologies 
et des techniques nouvelles. II est encourageant de voir le nombre de 
cooperatives qui se transforment en entreprises manufacturieres de niveau 
superieur. 

Il faut souligner avant tout que la proportion des fonds des cooperatives 
qui sont mal geres ou detournes se stabilise a environ 0,9 s du chiffre 
d'affaires annuel des cooperatives. Ce phenomene peut s'expliquer beaucoup 
plus par le fait que les membres s'interessent et participent de plus en plus 
aux affaires de leurs cooperatives que par les controles effectues par 
l'Office. 

Conclusions 

Les pouvoirs publics reconnaissent clairement la contribution de 
l'artisanat et des petites industries au developpement economique de 
l'Ethiopie. Les cooperatives sont per~ues cOllDe un moyen de mobiliser les 
ressources locales pour accelerer le developpement des forces productricen et, 
grice a !'augmentation de la production qui en resulte, assurer le bien-etre 
socio-economique des populations. 

La creation de l'BASIDA a facilite la croissance des petites industries, 
qu'il s•agisse de cooperatives OU d'entreprises privees. Le succes du 
mouvement cooperatif dans le pays est appreciable : le nombre et la qualite 
des societes "priaaires" (par !'organisation de leur production) sont 
maintenant suffisants pour justifier la creation de societes "secondaires" 
(niveau de production superieur). L'HASIDA encouragera done lea societes 
primaire~ a constituer leurs propres syndicats et confederations, ce qui sera 
tres important non seulement pour mieux representer les interets des 
cooperatives, mais aussi pour prendre en charge certaines des fonctions 
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assurees et certains des services fournis jusqu•&lors par t•HASIDA. La 
creation de telles confederations fac1litera aussi la coopecation avec 
d'autres aouvements cooperatifs regiona~ ou mondiaux. 

Dans de noaLreux pays en developpes:ient, l•industrialisation pas&e 
necessairement par le devel~ppement de la petite industrie. La rarete des 
ressources et l•etroitesse des aarches interieurs font qu'il est imprudPnt 
voire iapossible de developper des industries lourdes ou des grandes 
industries dans chaque pays. 11 se pourrait aussi que le developpement des 
ind'1Stries de base ne soit possible que dans le cadre de la cooperation 
regionale. 

Les petites industries peuvent etre developpees grice a la participation 
des pouvoirs publics, des particuliers OU des cooperatives. Pour economiser 
davantage des ressources nationales liaitees et en tirer les aeilleurs 
resultats possibles, il faut definir clairement la division du travail entre 
les pouvoirs publics, les investisseurs prives et les cooperatives en veillant 
a ce que leurs efforts soient coaplementaires. Si de telles aesures n'etaient 
pas prises, il pourrait en resulter 1Dl gaspillage des ressources 
(investissements superflus ou concurrence inutile pour l'acces aux aatieres 
premieres ou aux aarches). 

La concurrence peut etre importante pour la croissance et l'efficacite, 
aais son intensite doit etre moderee en fonction du niveau de developpement du 
pays considere. Dans la plupart des pays en developpement ou les techniques 
sont iaportees, on ne voit pas en quoi il serait sage, siaplement pour 
encourager la concurrence, de permettre la creation de capacites excedentaires 
dans un domaine d'activite donne alors que l'on connait l'etroitesse du 
marche. La "survie du plus apte" est peut etre un principe judicieux mais, 
dans 1, plupart des pays en developpement, le prix a payer pour chaque echec 
OU disparition de petite entreprise pourrait obliger a pulser lourdement dans 
les maigres reserves de ressources, dont celles en devises. Les gouver.iements 
doivent done envisager serieusement la question. 

Dans les pays ou leur role est netteinent defini et ou les politiques 
mises au point pour leur developpement sont claires, on constate que les 
cooperatives apportent une contribution assez importante a l'economie 
nationale. En Ethiopie, les cooperatives industrielles sont par exemple 
encouragees a contribuer au renforcement des capacites aanufacturieres du 
pays, en particulier dans le domaine des biens de consoaaation. Ainsi, on 
organise !es cooperatives en mettant l'accent sur lea activites 
manufacturieres plus que sur les services (reparation et maintenance, par 
exemple). Les producteurs de biens de consoamation sont relativement plus 
encourages et aides que lea producteurs d'articles artistiques ou 
folkloriques, de bijoux, etc. Dans la phase initiale de developpement, cette 
determination des priorites peut etre utile pour concentrer les efforts sur 
quelques activites et y obtenir de bona resultats, plutot que de repartir avec 
parcimonie des ressources sur une vaste ga1111e d'activites et risquer d'y 
obtenir des resultats insuffisants o~ insignifiants. 

Compte tenu encore une fois de l'experience acquise jusqu'!ci en 
Ethiopie, 11 se peut que les cooperatives industrielles ne soient pas 
tout i fait efficaces pour toutes lea gammes de biens de consommation. On a 
constate qu'elles reussissaient dans lea cas de production en quantites 
relativement importantes et dans les cas ou l'effort de coanercialisation 
personnalisee n'etait pas essentiel. Lorsque leurs activites necessitent 
beaUCOUp de metier OU une commercialisation axee SUr le contact direct entre 
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producteur et client, elles peuvent rencoutrer des difficultes particulieres 
insuffisante motivation des membres, probleme de determination d~~ tawc de 
rea\Uleration, pr~bleme~ poses par l•adoptioa de systemes de production en 
continu, etc. 

Les cooperatives industrielles doivent etre activement encouragees par 
les pouvoirs publics dans le cadre des prograanes de renforcement des 
capacites industrielles nationales des pays en developpeaent. Dans la plupart 
des pays en developpeaent ou les capacites de diriger des entreprises son~ 
assez rares et ou les conditions similaires a celles qui ont historiquement 
donne naissance au aouvement cooperatif n'existent pratiqueaent pas, ii 
pourrait etre hauteaent illusoire d'attendre que ce aouverent parte 
d'initiatives prises a la base. Si les pouvoirs publics restaient dans 
l'expectative, les pays pourraient etre longteaps prives des avantages que 
peuvent offrir de telles foraes d'organisation de la production. 

Les pouvoirs publics doivent jouer 1Dl role de premier plan dans la 
prOllOtion de ces cooperatives, au aoina clans lea premieres phases. Des 
politiques ~laires doivent etre elaborees pour developper la petite industrie 
et le role des cooperatives industrielles devrait etre netteaent defini. 11 
faut creer des institutions dotees de aoyens suffisants pour rendre populaire 
l'idee de cooperativisation et fournir 1Dle assistance technique concrete. 

11 ne suffit pas d'enoncer les politiques gouvernementales, 11 faut aussi 
fournir les ressources qui peraettent de les appliquer. Dans la plupart des 
pays, les ressources sont bel et bietL limitees mais, coaae l'on dit, on a rien 
pour rien, et s'ils veulent que les cooperatives se developpent et contribuent 
a la croissance nationale, les gouverneaents doivent etre prets, dans les 
premieres phases, a investir dans les cooperatives. 

On a juge en Ethiopie qu'il etait absoluaent necessaire de fournir a 
travers \Dl "guichet" \Dl ensemble d'elea~Ats d'assistance. Au stade initial, 
ceux qui inclinent a constituer des cooperatives sont generalement ceux qui 
sont economiquement faibles. Afin de les aider i trouver leur equilibre, il 
faut leur fournir divers types d'appui (enseignement des principes 
cooperatifs, aide pour la selection de projets, l'aaelioration des 
competences, la gestion des cooperatives, la fourniture des intrants, la 
coaaercialisation ou les credits, etc.). On ne peut se contenter de fournir 
1Dl ou deux types d'appui en attendant des miracles des cooperatives. Un 
ensemble complet d'elements d'assistance doit itre fourni si l'on veut obtenir 
rapidement des resultats. Cette assistance devrait dans la mesure du possible 
itre dispensee par une institution. 

Cependant, !'assistance des pouvoirs publics ne devrait pas itre 
envisagee coaae \Dle ponction permanente sur les ressources de l'Etat. Lorsque 
le mouvement cooperatif se developpe, elle devrait itre progressivement 
reduite et la cooperative devrait finaleaent verser des contributions a l'Etat 
en elargissant la base sur laquelle ~lle est imposee. Par ailleurs, il faut 
reconnaitre que les cooperatives fournissent aux gouvernements des 
possibilites exceptionnelles pour canaliser lea maigres ressources de l'Etat 
avec 1Dl assez bon rapport cout-efficacite. 



Types de cooperatives organisees (30 Juin 1987l 

No TiPE DE COOPERATIVE NOMBRE DE COOPERATIVES NOMBRE DE MEMBRES 

1 Cooperatives de pro·· 
duction enregistree 106 4 557 

2 Cooperative de pro-
duction non enre-
gistree 54 1 85€ 

3 Cooperative de 
service 692 30 633 

TOTAL 852 37 (;~;(, 

Sourc~ : HASIDA 

* Un dollar des Etats-Unis = 2,07 birr 

CAPITAL 
(BIRR)* 

21 845 602 

4 425 518 

37 935 358 

64 206 478 

f 
l'D 
>C 
l'D 

..... 

I 

~ 



Caracteristiques senerales des entreprises coop~ratives au 30 Juin 1987 

Cooperatives de 1ervice Coopirative1 de production 

No Type d'activite 
No•brc de 

No•bre d1 No•'bre de c:oopera- No111bre de Capital 
coopira- "°"'"-• de 

Capital coop6ra-tives 111e111bre1 (en birrl 
tiVH 111e11. ' ' (en birr) ti.VH 

l Confection 361 9340 23961467 84 3906 17716780 445 
2 Tissage 300 18299 12947074 5 247 616000 305 
3 Metallurgie 13 234 nn2r, 3 118 913314 16 
4 Poterie 8 352 76754 - - - 8 
5 ~enuiserie/ebenisterie 14 224 848676 8 190 2294627 22 
6 rravail du cuir 3 50 35114 l l 7 43488 4 
7 Jr~evrer2e(or et argent) l 20 32729 2 22 54215 3 
8 Travawc de broderie 4 137 332827 - - - .4 
9 Tricotage 16 3094 2522196 - - - 16 

10 Tap is 7 371 451676 - - - 7 
11 Ch!!.ussures 5 107 66012 - - - 5 
12 .;:ir:if:e /'Jervic•. s technique:. 6 131 217432 1 21 102853 7 
13 Ouvrages en corne 4 56 10265 - - - 4 
14 Sa,'s et toiles 1 47 62959 - - - 1 
15 :1brication de matelas l 11 8770 - - - 1 
16 :onfise-rie - - - 2 36 104625 2 
1 i' )enrecs alimentaires sous 1 10 5000 - - - l 
18 

em~<illns_::c 
l 6 4000 1 V'.mn0rie - - -

I TOTAL. 746 32489 42360876 106 4557 21845602 852 
, 

,;:)urce lli\SlDA ·----

T 0 T A L 

Noia'bre de Capital 
•e•'brH (en birrl 

13246 41677947 

18546 13563074 

352 1691239 

352 7ft754 

414 3143303 

67 78602 
42 86944 

137 332827 

3094 2522196 

371 451676 

107 66012 

152 320285 

56 10265 

47 62959 

11 8770 

36 104625 

10 5000 

6 4000 

37046 64206478 

I 

I! 
I~ 

I 

I\) 
V1 



Nombre de c·~operat1ves d 'artisanat ayant o€met'icie de services de verit'ica·~1on d.es comptes entre 19til et 19M7 

Reg5ons 1980 1981 1982 l 98'.'> 1984 1985 1986 1987 TOTAL 
administrati ves 

Harar 13 7 8 23 35 35 36 2 159 
Arusi 2 6 13 19 28 32 34 35 169 

Gamugofa ! 5 7 7 8 5 - 6 39 

Illubabor 3 6 9 8 15 4 4 ~ 55 
Wollo 19 13 26 43 36 34 17 2Lt 212 
Addis-Abeba 32 18 34 42 40 35 39 55 295 
Keffa 13 15 18 42 35 33 23 34 213 
Erythr:"' 1 3 6 19 11 15 15 16 86 
Wollega l 4 7 10 2 8 10 11 53 

Godjam 12 8 13 24 27 14 19 21 138 

Tigre 4 10 6 9 6 5 8 1 49 

Sidamo 10 10 13 17 33 24 25 33 165 

Gonda.r 7 11 29 30 51 49 50 47 27Lt 

Choa 13 10 11 29 25 25 25 55 193 

Bale 8 4 9 15 16 15 15 16 98 

TOTAL 139 130 209 337 368 333 320 362 2198 

So~ : HASIDA 

?; 
::3 
ro 
x 
ro 
VJ 

I 

~ 



Nombre de participants a des stages de perfectionnement entre 1980·-1981 et 1986-1987_ 

A.nni"~ci ·rravail 'abrication 1'1 sso.ne Pol~rie orr:vrerle 0UYTl>f.CS Ouvrages Teinturea Mftallurgle Travail 
Confection 

(or et en et du du de en 
bois tap is argent) corne bambou colorants cuir 

1980 12 35 40 11 - 7 19 6 - - -
lS81 21 55 64 35 2 7 17 3 - - 18 

1982 8 39 27 - - - 24 - - - -
1983 22 30 91 1 l - 8 9 - 28 - -
1984 12 18 147 - 5 2 15 - 18 - -
1985 33 5 172 - - - 1 - '-0 9 -
1986 31 10 175 - - 1 l - 8 - -

' 1987 21 - 107 - - - 9 - 6 - 5 

Tot~ 150 192 823 57 7 25 95 9 80 9 23 
~iel 

TOTAL 1470 

Source HA SIDA 

5" 
:::! 
(1) 
>< 
(1) 

~ 

N 
-.l 



Repartition par region des entreprises manufacturieres privees 

( 1984-1985) 

-Nombre d'entreprises par grand groupe d'activite 

Regions 
No auini strati ves Denr6ea Imprimerie Caoutchouc 

Mlnfraux 
ArticlH 

aUmen- Boluona Tut Ile Cu!r Bois et 1ynthftique 
non llftal-

prftabrl-
talrea plutlquea et qub en 

plutiquea Uquea •ft al 

l Addis-Abeba 630 4 117'4 205 213 22 43 38 189 

2 Arusi 179 - 17 - 12 - - 1 2 

3 Ass ab 5 - 2 - 4 - - - -
4 Bale 111 - 5 - 3 - - - -
5 Erythree 201 8 615 71 80 13 27 28 91 

6 Gamugofa 78 - 17 - l - - 1 -
7 Godjam 318 - 1 7 2 13 - - 2 9 

8 Gondar 225 - 43 - 6 - - 1 3 

9 Harar 359 - 42 - 14 1 - 8 7 

10 Il.Lubabor 115 - 7 - 4 - - - -
I I Keffa 161 - 37 - 10 - - 1 5 

12 Cho a 791 - 49 1 24 - 5 5 33 

I 3 Sidamo 389 - 27 - 8 - 1 - 2 

14 Ti~re 72 - 81 2 11 1 2 3 16 

l~ Wolleea 153 - 10 - 4 - - - -
16 Wollo 126 - 29 - 12 - - 2 8 

KoDbre total d'entreprl••• 3913 12 2172 281 419 37 78 90 365 

Ko~bre d'eaploy~a 17752 376 7886 1405 3008 602 859 1010 2264 

~~t,ui~ee llflSIDA 

Diven Total 

94 2612 

6 217 

1 12 

2 1 21 

98 1232 

- 97 

7 368 

10 288 

25 456 

- 126 

5 219 

25 933 

1 428 

24 212 

4 l 71 

15 192 

317 7684 

1594 36846 

Pourc111ntag111 

33.99 

2.90 

0.01 

1. 57 

16. l 0 

1. 26 

4.80 

3.75 

5.93 

1. 64 

2.85 

12.14 

5.57 

2.76 

2.23 

2.50 

--
--

?]' 
::s 
Ill 
>< I\) 
Ill CD 

VI 



V~RIFICA.TION DES COMPTES 
J;"T' TN~PF.r.TTON I 

! I RELATIONS PUBLIQUES 

I 
DIRECTEUR GENERAL ADJOINT 
PETITES INDUSTRIES 

I I I 
J£?-'<"T:~m•"T DE DEPARTDCDT DE DIPAJt'l'DIDT DE LA 
:..\ ?~:'~JTil)N L'ELAIOllATIOM PLAlfIFICATIOM ET 
::;:-· ... ·.:;-:-~1:::..!..:: DES PROJETS DE LA R!!CNEllCHE 

r 
::::::-~ ~?• ::;:: ':: CO!otol!:!ICIA.LISATION I ~,._. ;·o-,~·.T:'S !>'.t..'1-:'ISANAT 

. I 

ORGA.NIGRAMME D'HASIDA 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE 

DIRECTEUR GENERAL 

--i SERVICE JURIDIQUE I 
ADMINISTRATION 
ET FINANCE . . . . 

I 
DIRECTEUR GENERAL ADJOINT 

COOPERATIVES 
I 

I I I I 
DZPAllTDIDIT POUR DIPAllTDllll'l' DE DEP411TD4ENT DE LA 

DIPAllTDmlT DIS LA PROMOTION DIS VllllFICATIOlf DES roftMATION ET DU 
!TUt>!S TECHMIQU!S 

COOP!RATIVES COMPTES IT PERFECTIONND4ENT 
D'IllSPllCTION DE LA MAIH D'OnlVRE 

I 
EMTREPRISE D'EXECUTIOM I I 

om PROJETS CENTRES TECHM1Qlll£S I 

l 
BUREAUX REGIONAUX 

BUREAUX EXTERIEURS 

I?; 
I~ "' 
I~ '° 
I I 
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